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SOCIETE « PROCELA² SARL »

BINGERVILLE NOUVEAU GOUDRON

ALLIGNEMENT ORABANK, Lot 84, Ilot 14

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 17/07/2024, et
enregistrés au CEPICI le 21/08/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « PROCELA² SARL »Dénomination :

- La production, le conseil et l’encadrement dans
les domaines de l’agriculture, l’élevage et l’aquaculture ;

- La conception, l’installation, la gestion
(administration) et l’évaluation (Audit) des projets et
unités d’exploitations agricoles, d’élevage et d’
aquaculture sur toute la chaine de valeur ;

- La formation, la réalisation des études de
faisabilité et l’accompagnement en recherche de
financement pour des projets en agriculture, en élevage
et en aquaculture ;

- L’assistance technique (installation des
cheptels, désinfection des fermes, dératisation, mesures
de biosécurité, etc…) ;

- La production, la transformation et la
distribution de produits agricoles, aquacoles et d’élevage
;

- L’importation, la production et la distribution
de matériels et d’intrants d’agriculture, d’élevage et d’
aquaculture ;

- La prestation, l’encadrement et les conseils en
agriculture, élevage et aquaculture ;

- La production, la transformation et la
distribution de produits animaux, d’origine animale et
aquacoles ;

- L’importation, la production et la distribution
de matériels, de semence (animale ou végétale), d’
animaux de race, d’intrants d’agriculture, d’élevage et d’
aquaculture ;

Objet :



- La prestation, l’encadrement et les conseils
dans les domaines sus - cités en matière d’hygiène, de
biosécurité, de sécurité alimentaire et de traçabilité des
produits agricoles, d’élevage et d’aquaculture ;

- La production, l’importation et la distribution
de médicaments et produits vétérinaires ;

- La représentation commerciale, l’
intermédiation et la mise en relation d’affaires ;

- La prise de participation dans toutes
entreprises et sociétés ivoiriennes ou étrangères ayant
un objet similaire, connexe ou complémentaire ;

- Et généralement, toutes opérations
commerciales, financières, mobilières, immobilières, ou
financières se rattachant directement ou indirectement à
l'objet social ci-dessus et susceptibles d'en faciliter
l'extension ou le développement

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital
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Mme ASSOHON MARC MARINA MIREILLE
(GÉRANT)

Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B12-07568 du 13/09/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :
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